
Réitérons que c’est une première.
En effet, les sentiers de plein air exis-
tent depuis les années 1980 et
jamais le plus gros propriétaire ter-
rien, soit la famille Gewurz et leur
entreprise, Proment, n’avaient
donné une permission officielle aux
randonneurs de circuler sur leurs
terres. « Nous ne sommes plus de
squatteurs ! », de dire le président du
club du Parc de la Coulée, Yves
Lanoix. Certaines Autorisations de
Passage ont déjà été signées avec des
propriétaires terriens. D’autres sont
à venir comme celle avec la Ville de
Prévost qui est propriétaire d’envi-
ron 10% des sentiers.
Dorénavant, le club du Parc de la
Coulée assumera les obligations
légales de veiller à l’entretien et

l’aménagement des sentiers du parc
selon des règles précises et de faire
respecter, dans la mesure du possi-
ble, des codes d’éthique pour les
diverses activités de plein air dans les
sentiers. Si ce n’est pas déjà fait, je
vous suggère de visiter leur page
Facebook pour consulter ces codes
d’éthique. Mieux encore, je vous
invite à vous inscrire comme mem-
bre du club, c’est gratuit ! Il est à
noter que plus les effectifs d’un club
(son « membership ») sont grands,
plus ça témoigne de son rayonne-
ment dans le milieu et, ce faisant, lui
permet d’obtenir plus facilement de
l’aide financière pour accomplir sa
mission. – Bonne randonnée !
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Anthony Côté

Le club du Parc de la Coulée a officialisé son engagement
envers les amateurs de plein air en signant sa première
Autorisation de passage avec les Entreprises Proment. 

Autorisation de passage de Proment pour le club du Parc de la Coulée

Une première pour les
amateurs de plein air 

Convocation à la quatrième AGA d’Héritage Plein Air du nord

Protéger les sentiers et la biodiversité

E

L’autonomie à son meilleur
Venez nous rendre visite, pour un rendez-vous: 450-224-4315

Sabet Awad
propriétaire

872, De la Station, Prévost, Qc J0R 1T0 Télec.: (450) 224-7515

Résidence
pour personnes retraitées

450.224.5738 Vicky   Lefebvre, prop.

Coiffure      Esthétique      Pédicure      Manucure

Pose d’ongles       Extensions capillaires

Bienvenue aux
nouveaux résident

s !

2645, Curé Labelle, suite 103, Prévost

Héritage Plein Air
du Nord est un orga-
nisme de bienfaisance
fondé par des citoyens
de Sainte-Anne-des-
Lacs et de Prévost,
ayant comme objectif
principal de protéger l’environne-
ment naturel et la biodiversité de la
forêt laurentienne par l’acquisition
de terrains à l’état naturel, pour per-
mettre au public la pratique d’activi-
tés physiques en plein-air. Nous tra-
vaillons présentement sur la pro-
tection de terrains et de réseaux de
sentiers dans votre municipalité.

Tous les membres
d’Héritage Plein Air du
Nord sont convoqués à
la quatrième assemblée
générale annuelle, le jeudi
30 mai 2019, dès 19 h, au
centre communautaire de la

municipalité de Sainte-Anne-des-
Lacs, 1, rue Fournel. Tous les mem-
bres enregistrés avant la tenue de
l’assemblée auront la possibilité de
s’exprimer et de voter lors de l’as-
semblée. La population de la région
est invitée à assister à cette rencon-
tre. – Note : Les documents liés à
l’assemblée sont disponibles sur le site
internet : www.heritagedunord.org Les bénévoles à l’œuvre dans les sentiers

Guylaine Delafontaine, adjointe exécutive pour les Entreprises Proment et Yves Lanoix, président du
Club du Parc de la Coulée. 

C’est tout cela que permet votre Club : du travail en équipe, des sentiers entretenus et balisés et de belles rencontres
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